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Convention collective nationale

IDCC : 3203 | STRUCTURES ASSOCIATIVES DE PÊCHE DE LOISIR 
ET DE PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 
(22 juin 2013)

Avenant n° 3 du 6 mars 2024 
à l’accord du 15 septembre 2015 

relatif au régime de prévoyance complémentaire

NOR : ASET2450505M

IDCC : 3203

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SNSAPL,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FEETS FO ;

CFTC Agri ;

UNSA 3S ;

FGA CFDT,

d’autre part,

Préambule

Il est rappelé que par accord collectif du 15 septembre 2015, les partenaires sociaux ont mis 
en place un régime de prévoyance complémentaire obligatoire couvrant les risques incapacité 
de travail, invalidité et décès (ci-après « le régime de prévoyance complémentaire »).

Ce régime a pour objectif de garantir l’accès de l’ensemble des salariés relevant de la conven-
tion collective nationale des structures associatives de pêche de loisir et de protection du milieu 
aquatique, à une couverture collective de prévoyance de qualité.

Conformément à l’article 6 de l’accord collectif du 15 septembre 2015, la commission natio-
nale paritaire de suivi s’est réunie en date du 6 mars 2024 afin de soumettre à la CNPPNI la 
modification de l’article 3.1 du présent accord relatif à la définition des catégories objectives de 
salariés bénéficiaires du régime de prévoyance complémentaire obligatoire, suite à l’évolution 
de la règlementation.

Il est en effet rappelé que suite à la fusion au 1er janvier 2019 des régimes de retraite Agirc et 
Arrco et à l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017, les références aux articles 4, 
4 bis et 36 de la CCN du 14 mars 1947, et plus généralement au régime Agirc sont devenues 
obsolètes.
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C’est dans ces conditions que le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 est venu modifier les 
critères permettant de définir les catégories objectives de bénéficiaires des régimes de protec-
tion sociale complémentaire visés à l’article R. 242-1-1 du code de la sécurité sociale, mais éga-
lement de renouveler le mécanisme visé par l’ancien article 36. Ainsi, peuvent être intégrés à la 
catégorie des cadres pour le bénéfice des garanties collectives mentionnées à l’article L. 911-1 
certains salariés définis par accord de branche, sous réserve d’un agrément de la commission 
paritaire de l’APEC.

C’est dans ce contexte que les parties ont pris la décision, après validation par la CNPPNI de 
réviser l’article 3.1 de l’accord collectif du 15 septembre 2015, en application de son article 10, et 
de modifier, en conséquence, les catégories de bénéficiaires.

Il a donc été décidé et convenu ce qui suit :

Article 1er | Catégorie de bénéfi ciaires

Afin de tenir compte de l’évolution de la réglementation intervenue, les parties signataires ont 
souhaité :

– adapter et actualiser la définition des bénéficiaires visés à l’article 3.1 de l’accord, sans appor-
ter de modifications au champ des bénéficiaires ;

– mettre en conformité le régime de prévoyance conventionnel, avec les dispositions de l’ac-
cord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 et l’article R. 242-1-1 du code de la 
sécurité sociale.

L’article 3.1 de l’accord de prévoyance est modifié et remplacé par les dispositions suivantes :

« Le régime de prévoyance complémentaire bénéficie à l’ensemble des salariés des 
structures associatives entrant dans le champ d’application du présent accord, sans 
condition d’ancienneté :

– relevant des articles  2.1, 2.2 de l’accord national interprofessionnel du 
17 novembre 2017 et “salariés intégrés à la catégorie des cadres et assimilés, tels 
que ci-après définis”.

– ne relevant pas des articles  2.1, 2.2 de l’accord national interprofessionnel du 
17 novembre 2017 et “salariés intégrés à la catégorie des cadres et assimilés, tels 
que ci-après définis”.

Les parties entendent, à ce titre, préciser que, sous réserve de l’agrément de la com-
mission paritaire de l’APEC :

– pour l’application de l’article  2.1 de l’accord national interprofessionnel du 
17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, sont visés les salariés cadres 
relevant des niveaux V et VI au sens de la classification conventionnelle ;

– pour l’application de l’article  2.2 de l’accord national interprofessionnel du 
17  novembre  2017 relatif à la prévoyance des cadres qui définissent les sala-
riés assimilés aux cadres, sont visés les salariés agents de maîtrise relevant du 
niveau IV échelon 3 au sens de la classification conventionnelle ;

– pour l’application des dispositions de l’article R.  242-1-1, alinéa 2 du code de la 
sécurité sociale relatives à la définition des salariés intégrés au champ des béné-
ficiaires du régime de protection sociale complémentaire des cadres et assimilés, 
sont visés les salariés techniciens de niveau IV – échelon 2, pour les seuls person-
nels assurant la gestion courante et le suivi d’une exploitation piscicole, au sens de 
la classification conventionnelle. »
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Les parties précisent enfin qu’au sein des dispositions des articles 4.2.1, 4.2.2 et 5.3.1 2° de 
l’accord collectif du 15 septembre 2015 et du tableau de garanties annexé à l’accord, les termes :

« Salariés relevant des articles 4, 4 bis et 36 au sens de la CCN du 14 mars 1947 » sont 
substitués par « Salariés relevant des articles 2.1, 2.2 de l’accord national interprofessionnel du 
17 novembre 2017 et salariés intégrés à la catégorie des cadres et assimilés tels que définis à 
l’article 3.1 ».

« Salariés ne relevant pas des articles 4, 4 bis et 36 au sens de la CCN du 14 mars 1947 » sont 
substitués par « Salariés ne relevant pas des articles 2.1, 2.2 de l’accord national interprofes-
sionnel du 17 novembre 2017 et salariés intégrés à la catégorie des cadres et assimilés tels que 
définis à l’article 3.1 ».

Article 2 | Durée. Dépôt et publicité

Le présent avenant s’incorpore à l’accord du 15  septembre 2015 (dernièrement révisé par 
l’avenant n° 2 en date du 17 mai 2022), relatif au régime de prévoyance complémentaire qu’il 
modifie.

Les signataires conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir pour 
les entreprises de moins de 50 salariés des dispositions spécifiques types telles que prévues à 
l’article L. 2261-23-1 du code du travail.

Le présent avenant entrera en vigueur le 1er janvier 2025, sous réserve de l’agrément de la 
commission paritaire de l’APEC.

Il fera l’objet des formalités de dépôt et de publicité, dans les conditions prévues par la loi.

Fait à Paris, le 6 mars 2024.

(Suivent les signatures.)
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Annexe
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